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Dominicans for Justice and Peace (Order of Preachers)*
au Comité des droits économiques, sociaux et culturels
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* Dominicans for Justice and Peace (Order of Preachers) est une association de droit suisse ayant le statut consultatif auprès d’ECOSOC depuis 2002. L’Association représente la congrégation religieuse des Dominicains à l’ONU. Elle travaille avec les mécanismes de l’ONU afin d’appuyer le travail des Dominicains dans le monde pour la protection et la défense des droits de l’homme et de l’environnement. Ce rapport a été écrit en collaboration avec des Dominicains au Cameroun.  L’information figurant dans le rapport provient en grande majorité de leurs témoignages et a été appuyée par des sources externes. 
1. INTRODUCTION 
1. En vu de la 62e pré-session du Groupe de Travail, ce rapport fait état des préoccupations des Dominicains quant à la mise en œuvre par le Cameroun de ses obligations internationales se rattachant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Ces préoccupations portent sur les articles 1, 12 et 13 du Pacte. 
2. Nous souhaitons tout d’abord attirer l’attention sur les impacts sévères à la fois sur l’environnent et les droits de l’homme de la production d’huile de palme et de caoutchouc dans les forêts tropicales du pays. Le problème majeur de la maintenance des infrastructures publiques sera le sujet des parties 3 et 4;  nous ferons part des observations des Dominicains sur l’état des établissements de santé en milieu rural, sur l’accès à l’eau potable et finalement sur les lacunes dans l’entretien des établissements scolaires.
3. Nous espérons que le Comité considérera les observations et questions proposées ci-dessous lors de son examen du Cameroun sur la mise en œuvre des dispositions du Pacte.  
2.  ARTICLE 1 : DROIT DES PEUPLES DE DISPOSER LIBREMENT DE LEURS RICHESSES ET RESOURCES NATURELLES 
4. Lors de la dernière révision du Cameroun par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, des préoccupations concernant le déboisement croissant avaient déjà été soulevées par le Comité. L’exploitation des ressources forestières au Cameroun est encore aujourd’hui la cause de nombreux et graves problèmes environnementaux et violations des droits des populations locales. 
5. Les forêts tropicales camerounaises sont plus que jamais menacées par les investisseurs étrangers à la recherche de terres pour étendre leurs plantations industrielles de palmier à huile et de caoutchouc. La région du Bassin du Congo est de plus en plus prisée par les entreprises de production d’huile de palme et de caoutchouc, qui souhaitent étendre davantage leur exploitation en Afrique. Dans les forêts du Cameroun, celles-ci profitent à la fois de l’abattage, quelquefois illégal[footnoteRef:1], de la vente du bois d’oeuvre et des fruits de leur production d’huile de palme et de caoutchouc. L’Etat camerounais se pose comme ‘propriétaire’ des forêts du pays et concède les permis d’exploiter aux sociétés qui lui en font la demande, au grand dam des populations riveraines. Généralement, les concessions se vendent sans consultations ou audiences publiques pour connaitre les positions et les besoins des populations riveraines. Les compensations et/ou les mesures d’adaptation prévues par la loi camerounaise pour les communautés riveraines sont en conséquence quasi absentes.  [1:  Selon une étude réalisée par la Chatham House en 2015, l’exploitation illégale des forêts au Cameroun reste omniprésente dans l’ensemble de la filière. Alison Hoare, ‘Commerce de bois illégal ; L’action au Cameroun’ Energie, Chatham House, Janvier 2015. En ligne : https://indicators.chathamhouse.org/sites/files/reports/CHHJ2920_Cameroon_Logging_Research_Paper_French_A4_01.15_WEB%2816.01.15%29.pdf ] 

6. Entre 2010 et 2015, la société d’investissement américaine Herakles Farms, par le biais de sa filiale locale SG Sustainable Oils Cameroon (SGSOC), a exploité une plantation de palmiers à huile dans les arrondissements de Mundemba, à cheval entre le Parc national de Korup et la Réserve forestière de Rumpi Hills, et de Nguti.[footnoteRef:2] Cette zone abrite une biodiversité exceptionnelle et de nombreuses espèces menacées.[footnoteRef:3] Pendant 2 ans, la compagnie défrichait les forêts sur les concessions, malgré l’absence de décret présidentiel lui autorisant cette activité.[footnoteRef:4] En 2013, le bail foncier fut finalement approuvé pour l’exploitation d’une superficie de 20 000 hectares pour une période de 3 ans.[footnoteRef:5] Aujourd’hui, les 3 ans étant écoulés, la société civile tente de faire pression sur le Gouvernement pour le non renouvellement du bail sur la concession.[footnoteRef:6] Les acteurs de la société civile au niveau local et international se sont longuement opposés à cette exploitation et continuent de dénoncer les multiples violations des droits de l’homme causées par les activités de la compagnie. En septembre et octobre 2016, de nombreuses communautés locales ont porté plainte contre SGSOC et ont saisi le Tribunal de Bangem, dans le Sud Ouest du pays.[footnoteRef:7] Une lettre fut directement adressée au Président de la République du Cameroun, dans laquelle de multiples violations des droits des communautés qui n’ont pas obtenu réparations sont mentionnées : accaparement illégal et corrompu des terres, non respect du principe de consentement libre, informé et préalable, destruction des moyens de subsistance des communautés locales,  destruction de bassins hydrographiques, destruction de zones tampon en bord de rivières, etc.[footnoteRef:8]  [2:  Greenpeace Africa, ‘Herakles Farms/SGSOC : histoire d’un projet d’huile de palme destructeur au Cameroun’, Septembre 2016, p. 5. En ligne : http://m.greenpeace.org/africa/Global/africa/Forests/Heracles-Farm/FR%20Rapport%20HERAKLES%20FARMS-SGSOC%20projet%20destructeur_web.pdf ]  [3:  Etude menée par l'Université de Dschang au Cameroun en collaboration avec l'Université de Göttingen (Allemagne) en 2013 sur la faune et la biodiversité dans la zone prevue pour exploitation par la SGSOC. ‘Large mammal and Fish Fauna assessments in the planned oil palm concession area of Herakles Farms in SW Cameroon’, Brief summary of mid-term results, 27 June 2013. ]  [4:  Greenpeace, ‘Permis de piller : Les forêts du Cameroun et l’APV menacés par le commerce de bois illégal d’Herakles Farms’, 2014. ]  [5:  Décret n°2013 / 418 du 25 novembre 1013 portant attribution en concession provisoire à la Société Sithe Global Sustainable Oils Limited, de dix (10) dépendances du domaine national de superficie totale de 5 384 hectares; Décret n°2013/417 du 25 novembre 2013 portant attribution en concession provisoire à la Société Sithe Global Sustainable Oils Limited, de trois (03) dépendances du domaine national de superficie totale de 1 264 hectares; Décret n°2013/416 du 25 novembre 2013 portant attribution en concession provisoire à la Société Sithe Global Sustainable Oils Limited, de sept (07) dépendances du domaine national de superficie totale de 13 195 hectares. ]  [6:  Une coalition de plusieurs ONGs, dont Greenpeace, ont lancé une pétition en octobre 2016 au Cameroun et à l’international, afin de demander au Gouvernement de ne pas prolonger ni renouveler le bail sur la concession. ‘Ensemble pour la forêt du Bassin du Congo! Signez pour stopper un projet destructeur’initiée par Greenpeace Africa, Cultural Survival, EarthAction International, Save-Wildlife, Oakland Institute, AFJN. Pétition en ligne : https://act.greenpeace.org/ea-action/action ]  [7:  Greenpeace Afrique, ‘244 fermiers camerounais portent plainte contre la plantation de palmiers à huile SGSOC’, 4 octobre 2016. En ligne: http://www.greenpeace.org/africa/fr/Presse/Plainte-contre-SGSOC/ ]  [8:  Letter from Chiefs of local communities. ‘Withdrawal of some villages of Nguti subdivision from the SGSOC oil palm project’, Nguti subdivision, 25 October 2016. ] 

7. La Société Financière des Caoutchoucs (Socfin), compagnie basée au Luxembourg, est présente au Cameroun via ses filiales de plantation, la Socapalm, la Safacam et la Société des Palmeraies de la Ferme Suisse (SPFS).[footnoteRef:9] Selon Greenpeace, Socfin détenait au Cameroun en 2016 plus de 75 000 hectares de concession abritant près de 45 000 hectares de plantations.[footnoteRef:10] Les récents projets d’extension de la compagnie, notamment à Kienké, menacent directement les forêts denses ainsi que l’agriculture paysanne.[footnoteRef:11]Après de nombreuses dénonciations de la part d’ONG, notamment Greenpeace, Socfin s’est finalement engagée pour une politique ‘zero déforestation’ en 2016. A ce jour, la compagnie n’a pas encore partagé d’information sur sa stratégie de mise en œuvre de cette politique.[footnoteRef:12] En mai 2017, les riverains des plantations de la Socfin ont manifesté à Douala pour exprimer leur mécontentement face à la pollution des rivières engendrée par l’exploitation et réclamer la rétrocession de leurs terres.[footnoteRef:13] En juin 2017, lors de l’Assemblée Générale du Groupe Bolloré, actionnaire à 38,8% de la Socfin, des manifestants ont tenté d’alerter le public sur les diverses violations des droits de l’homme et la pollution causées par Socfin.[footnoteRef:14] Ces accusations sont à ce jour entièrement rejetées par le Groupe et les victimes n’ont toujours pas obtenu de réparation.  [9:  Greenpeace, Menaces sur les forêts africaines : les plantations de la Socfin au Cameroun et au Liberia, Mai 2016. En ligne: https://cdn.greenpeace.fr/site/uploads/2017/03/Socfin-Liberia-Cameroun.pdf]  [10:  Greenpeace, Menaces sur les forêts africaines : les plantations de la Socfin au Cameroun et au Liberia, Mai 2016. En ligne: https://cdn.greenpeace.fr/site/uploads/2017/03/Socfin-Liberia-Cameroun.pdf]  [11:  Greenpeace, Menaces sur les forêts africaines : les plantations de la Socfin au Cameroun et au Liberia, Mai 2016. En ligne: https://cdn.greenpeace.fr/site/uploads/2017/03/Socfin-Liberia-Cameroun.pdf]  [12:  Greenpeace, Greenpeace poursuivie en diffamation  par la Socfin, 3 Mai 2017. En ligne : https://www.greenpeace.fr/greenpeace-poursuivie-diffamation-socfin/ ]  [13:  Wiliam Tchango, ‘Cqmeroun - Mouvement social: Les riverains des plantations Socapalm et Safacam   manifestent à Douala’, Cameroon – Info.net, 31 mai 2017. En ligne: http://www.cameroon-info.net/article/cqmeroun-mouvement-social-les-riverains-des-plantations-socapalm-et-safacam-manifestent-a-douala-290133.html ]  [14:  Karine Barzegar, ‘Les actionnaires du groupe Bolloré accueillis avec des... poissons pourris’, TV5 Monde, 1er juin 2017. En ligne: http://information.tv5monde.com/afrique/les-actionnaires-du-groupe-bollore-accueillis-avec-des-poissons-pourris-172685 ] 

[bookmark: _GoBack]8. Les cas d’Herakles Farms et de la Socfin sont des exemples parmi d’autres qui démontrent qu’à ce jour l’exploitation des ressources forestières pour l’huile de palme et le caoutchouc a de sérieux impacts environnementaux ainsi que sur les droits des populations locales. En mai 2017, le Gouvernement du Cameroun a lancé une fois de plus une campagne de reboisement[footnoteRef:15], qui demeure totalement insuffisante face à l’ampleur du problème. La politique de reboisement connaît toutes les peines pour être effective et efficace. La manne forestière ‘consommée’ abusivement ne connait pratiquement pas de renouvellement. Les peuples autochtones, habitants séculaires de ces zones forestières, voient leur vie menacée aujourd’hui. Les exploitations posent entre autres un risque sérieux sur la sécurité alimentaire des communautés locales. La pression exercée par les entreprises sur les forêts, sans réel souci de renouvellement du tissu forestier, dégrade et décime à petit feu la vie humaine aujourd’hui, et hypothèque celle de demain. Nous nous inquiétons donc grandement pour la survie de ces  peuples et leurs descendants. Le Gouvernement devrait donc prioriser la préservation de la forêt sur tout le territoire et assurer que les exploitations des concessions déjà cultivées soient responsables et qu’elles garantissent le respect du droit des communautés locales de disposer librement de leurs richesses et ressources naturelles. Des politiques de reboisement, de compensation et  développement participatif devraient faire partie des termes de références (TDR) dans les concessions attribuées aux entreprises d’exploitation.  [15:  Adamaoua24, ‘Environnement: la campagne nationale de reboisement 2017 est sur les rails’, 18 mai 2017. En ligne: https://adamaoua24.com/environnement-la-campagne-nationale-de-reboisement-2017-est-sur-les-rails/] 

9. Questions recommandées pour l’Etat : 
9.1 Quelles sont les mesures prises par le Gouvernement pour garantir réparation aux victimes affectées par l’exploitation des ressources forestières pour la production d’huile de palme et de caoutchouc ?
9.2 Afin d’assurer le respect des droits des communautés locales qui dépendent étroitement de la terre et des forêts, l’Etat prévoit t’il ou a t’il déjà pris des mesures pour préserver la forêt contre la déforestation pour la production d’huile de palme et de caoutchouc ? 
9.3 Dans le cas des concessions déjà existantes : L’Etat prévoit t’il ou a t’il déjà pris des mesures visant à mieux encadrer l’exploitation des ressources forestières afin de garantir les droits des communautés affectées par ce type d’activité?
3. ARTICLE 12 : DROIT DE JOUIR DU MEILLEUR ETAT DE SANTE PHYSIQUE ET MENTALE 
10. Dans ses Observations finales de 2012, le Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels accueillait les efforts du Cameroun pour le ‘développement des infrastructures sanitaires, la construction de centres de santé de base et la réhabilitation d’autres structures sanitaires’.[footnoteRef:16] La construction de nombreux centres de santé et hôpitaux autant dans les zones urbaines que dans les zones rurales doit effectivement être saluée. Néanmoins, nous observons ces dernières années un réel manque d'entretien des infrastructures dans les campagnes, menant souvent à l'abandon total de ces centres. Il n’est pas rare que les populations doivent parcourir jusqu’à 70km pour pouvoir accéder à des centres de santé. De plus, malgré la politique du Gouvernement de production des RHS (formation des médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, personnels para médico-sanitaires)[footnoteRef:17], le personnel médical continue de délaisser les centres de santé dans les zones reculées pour aller exercer dans le secteur privé en ville, qui offre parfois de meilleures conditions de travail.  [16:  E/C.12/CMR/CO/2-3, Observations finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 23 janvier 2012, § 5e. ]  [17:  OMS, ‘Profil sanitaire analytique Cameroun’, 2016. ] 

11. En ce qui concerne l’accès à l’eau potable, dans les centres urbains comme dans les zones rurales, la population manque toujours d’eau potable.  On constate que malgré les efforts de la part de l’Etat d’améliorer cet accès, le renouvellement des installations se fait principalement dans les grandes villes, notamment à Yaoundé et Douala, et se concentre sur les grandes artères. De nombreux acteurs de la société civile font le même constat. Manassé Adouéme Olaga, Secrétaire général de la Ligue camerounaise des consommateurs, témoigne dans le Journal VOA Afrique en janvier 2017: ‘Nous ne comprenons pas quelles sont les priorités pour la Cameroon Water utilities - société à capitaux publics qui gère le secteur de l’eau potable au Cameroun - d’effectuer les travaux de rénovation de ses équipements au centre-ville. Or, il y a plutôt urgence dans les nouveaux quartiers où les robinets sont à sec et les compteurs sans eau depuis plusieurs années.’[footnoteRef:18] Dans son rapport présenté en novembre 2017 au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Cameroun se félicite de ses projets d’adduction en eau potable en milieu rural.[footnoteRef:19] Or, nous observons que les forages et installations sont généralement de piètre qualité. L’absence de systèmes de maintenance et de suivi confère une durée de vie minimale aux installations. Celles-ci finissent souvent par être abandonnées.  [18:  Emmanuel Jules Ntap, ‘L'accès à l'eau potable, toujours un défi pour une partie de la population camerounaise’, 29 janvier 2017. En ligne: https://www.voaafrique.com/a/l-acces-a-l-eau-potable-toujours-un-defi-pour-une-partie-de-la-population-camerounaise/3697554.html ]  [19:  E/C.12/CMR/4, 4e rapport périodique du Cameroun au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, § 111 – 120.] 

12. Ces défaillances dans l’accès aux soins de santé et à l’eau potable ont des répercussions notables sur le niveau de santé de la population, spécialement en milieu rural. Le choléra dans le Nord, la dysenterie amibiase et la typhoïde sont toujours des maladies répandues. 
13. Ces observations ont également été faites par le Comité des droits de l’enfant en juillet 2017 : ‘Compte tenu de l’insuffisance des crédits budgétaires alloués au secteur de la santé et de la piètre qualité des infrastructures, des équipements et des services, et du manque de personnel qualifié qui en résultent, et au vu des taux élevés de mortalité maternelle et néonatale et de malnutrition infantile, le Comité […] recommande […]  de faire en sorte que les hôpitaux et les centres de santé soient accessibles et suffisamment nombreux dans tout le pays, et qu’ils disposent de ressources humaines, techniques et financières suffisantes’[footnoteRef:20]   [20:  CRC/C/CMR/CO/3-5, Observations finales concernant ler apport du Cameroun valant troisième à cinquième rapports périodiques, § 34b).] 

14. Questions recommandées pour l’Etat: 
14.1 Quelles sont les mesures prises par le Gouvernement pour veiller à ce qu’il y ait des ressources humaines, techniques et financières suffisantes pour assurer un meilleur accès au système de santé ? 
14.2 Quelles sont les mesures prises par le Gouvernement pour assurer le maintien des établissements de santé dans les campagnes ? 
14.3 Comment le Gouvernement compte t’il répondre au problème de qualité et de maintenance des installations d’eau, notamment dans les zones rurales ? 
4. ARTICLE 13 : DROIT A L’EDUCATION
15. Dans son rapport présenté en novembre 2017 au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Cameroun informe de son projet de fournir des denrées alimentaires afin de réduire le taux d’abandon scolaire.[footnoteRef:21] Nous croyons toutefois que cette mesure ne peut réduire effectivement le taux d’abandon scolaire tant et aussi longtemps que les établissements scolaires publics ne sont pas entretenus adéquatement. Une part importante des difficultés du système éducatif au Cameroun résulte en effet dans le manque d’entretien des établissements scolaires publics, provoquant parfois la fermeture d’écoles. Ce problème touche surtout les zones rurales. Les impacts négatifs sur la fréquentation scolaire sont importants.  [21:  E/C.12/CMR/4, 4e rapport périodique du Cameroun au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, § 217 – 221. ] 

16. Ceci est entre autres le cas d’une école publique dans le village de Mifoumbé, dans le Mbam et Kim, Région du Centre. L’école a subi une réduction majeure dans la fréquentation de ses écoliers, passant de 500 il y a quelques années à 150 en 2017. Entre 2012 et 2015, les tempêtes ont détérioré sérieusement les bâtiments, qui menacent aujourd’hui de s’effondrer. L’Association des parents d’élèves a récemment reconstruit deux cabanes en bois, mais les installations restent précaires. Le chef du village a fait appel aux frères dominicains au Cameroun pour leur fournir une assistance car aucune mesure des autorités locales n’a été prise, malgré l’information transmise au maire du village. Le problème d’entretien des bâtiments publics, notamment des établissements scolaires, se pose donc encore aujourd’hui avec acuité. 
17. Dans un pays où le taux d’illettrisme pour les jeunes entre 15 et 24 ans était encore de 19% en 2015[footnoteRef:22], la nécessité d’assurer la pérennité des infrastructures scolaires publiques dans les zones rurales semble évidente.  [22:  UNICEF, data Cameroon. En ligne : https://data.unicef.org/country/cmr/# ] 

18. Le Comité des droits des enfants a également soulevé ses préoccupations en matière d’infrastructures scolaires dans ses Observations finales faites au Cameroun en juillet 2017 : ‘Le Comité est préoccupé par : a) Le fait que le financement alloué à l’éducation, notamment pour la mise en oeuvre de la stratégie sectorielle de l’éducation, reste insuffisant, ce qui se traduit par un manque d’enseignants qualifiés, de matériel pédagogique, d’équipements scolaires et une insuffisance des infrastructures, notamment un accès insuffisant à l’eau potable et à des installations sanitaires et l’absence, dans la plupart des cas, de services de ramassage scolaire’.[footnoteRef:23]   [23:  CRC/C/CMR/CO/3-5, Observations finales concernant ler apport du Cameroun valant troisième à cinquième rapports périodiques, § 38a).] 

19. En 2013, le Venezuela avait recommandé au Cameroun, lors de sa révision à l’Examen Périodique Universel de continuer à investir dans les infrastructures nécessaires pour contribuer à améliorer l’accès à l’éducation pour tous.[footnoteRef:24] Cette recommandation avait été acceptée par le Cameroun.  [24:  131.162. Continue investing in necessary infrastructures, which contribute to improve access to education for all (Nicaragua); 
] 

20. Questions recommandées pour l’Etat: 
20.1 Quelles mesures le Cameroun prend t’il pour répondre au problème de maintien des infrastructures scolaires publics ?
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